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Substances D4 et D5 bientôt limitées à 0,1 % dans les 
cosmétiques rincés   

Le 20 février 2017, la Commission Européenne a publié 

un projet de Règlement pour inclure les substances D4 

et D5 à l’annexe XVII du Règlement REACH pour 

raison environnementale : D4 est considérée comme 

Persistante, Bioaccumulable et Toxique (PBT) et D5 est 

considérée Très persistante et très Bioaccumulable 

(vPvB). La limite proposée est de 0,1% dans les 

produits cosmétiques rincés. Cette concentration étant 

estimé trop faible pour que ces composés siliconés 

puissent remplir leurs fonctions, la Commission vise ainsi une disparition à terme de ces 2 substances dans les 

produits cosmétiques rincés.  

Ce texte est soumis à commentaire jusqu’au 20 avril 2017.  

A noter : COSMED a demandé que ce point soit ajouté à l’ordre du jour de la réunion plénière de la 

Commission Européenne du 14 et 15 mars 2017. Avec cette demande, COSMED souhaiterait que cette 

restriction soit également introduite à l’annexe 3 du Règlement cosmétique de façon à rendre cette 

information plus lisible pour les industriels et notamment les PME. A suivre….  
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Portail de notification CPNP : nouvelle 
version 

Une nouvelle version du portail de notification CPNP a été mise en ligne 

le 27 Février. Les modifications portent essentiellement sur la déclaration de 

substances CMR et/ou de nanomatériaux dans les produits cosmétiques. 

Des listes de substances CMR (conformément à la classification CLP) et de 

substances nano (selon les annexes du Règlement cosmétique) sont 

proposées, néanmoins le portail laisse la possibilité de notifier une substance 

non proposée. 

Une version actualisée en anglais du manuel d’utilisation est disponible sur le 

site CPNP, rubrique lien utile, article 13. 

// Plus d'infos 

  

 

Suisse : nouvelles exigences pour la mise 
sur le marché de produits cosmétiques 

En janvier 2017, la modification de la loi sur les denrées alimentaires et les 

objets usuels (LDAI), impose aux industriels souhaitant mettre des produits 

cosmétiques sur ce marché de :  

- Respecter les définitions et les listes de substances réglementées du 

règlement EU 1223/2009 ;  

- Désigner une Personne Responsable (PR) en Suisse ;  

- Respecter l’interdiction de tests sur les animaux.  

L’entrée en vigueur est prévue pour le 1er mai 2017. Une période de transition 

de 1 an (1er mai 2018) est prévue pour la désignation de la PR et les tests sur 

animaux. 

Par ailleurs, l’ordonnance dédiée aux produits cosmétiques, dont la publication 

est attendue prochainement, permettra de préciser les conditions de détention 

du DIP, l’application des BPF et les diplômes nécessaires pour les personnes 

exerçant des activités de fabrication, de distribution, de remise et d’application 

des produits cosmétiques. 

// Plus d'infos  
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Vente à distance : préparez-vous aux 

évolutions   

Si la vente à distance (e-commerce ou par correspondance) est devenue plus 

qu'une tendance (la barre des 70 milliards d'euros de vente en ligne aurait été 

dépassée en 2016 en France*), elle reste une source de complexité juridique 

et de conséquences potentiellement négatives pour les industriels si la 

réglementation n'est pas strictement respectée. La liberté offerte par la vente 

à distance n'est en effet qu'apparente. Ce mode de vente, tout comme la 

vente en duty free, est en effet sujette à une prolifération et une 

complexité réglementaire dans un contexte de sur-protectionnisme des 

consommateurs par les autorités et les juridictions. Afin que ces modes de 

vente ne deviennent pas une source de contentieux, Sylvie Gallage-Alwis, 

Cabinet Hogan Lowells, présentera la réglementation applicable et les points 

de vigilance lors des Rencontres Réglementaires du 23 mars à Marseille et du 

8 juin à Paris.    

// Plus d'infos  

*Etude de la FEVAD, janvier 2017 

  

 

Cosmed à l’Assemblée Nationale ! 

Le Secrétariat Général à l’Assemblée Nationale et à la Présidence ont 

inscrit officiellement Cosmed comme "représentant d’intérêts" des TPE, 

PME et ETI de la filière cosmétique. 

Cette disposition facilitera pour Cosmed l’accès aux réunions et évènements 

de l’Assemblée Nationale ainsi que les contacts avec les députés dans le 

cadre de l’Amicale Parlementaire des TPE, PME et ETI de la filière 

cosmétique. 

// Plus d'infos 

  

 

Nouvelle base de données dédiée aux tests 
d'efficacité sur l'homme    

Skinobs.com est une plateforme gratuite dédiée aux méthodes et aux 

laboratoires de tests. Elle permet d’identifier, pour une revendication, les 

méthodes d’efficacité in vivo et les laboratoires de tests pertinents. Les 

développements produits peuvent être ainsi optimisés. Les responsables R&D, 

les formulateurs, les responsables marketing et réglementaires, en charge de 

l’évaluation des produits ou des ingrédients, trouvent sur un seul support toutes 

http://eye.sbc38.com/c?p=xBDQsxl3HtCr0K7QwkHQtF_QsEwM0NMq0N7EEP7Q1hTQlNCM7dDcTNCq0If9PhPQnNCKZ9k5aHR0cDovL3d3dy5jb3NtZWQuZnIvZnIvbmV3c2xldHRlci0yLzgxLWFjdHVhbGl0ZXMvMTUzLXJypTcxMzczxBDQoTDj0Mjs8tCfSNCX0Ljs0J7QodCAG9CarWV5ZS5zYmMzOC5jb23EFNDVPAx-RdDQA3_QjdCGNzUpQfzQudCy0MUoLw
http://eye.sbc38.com/c?p=xBDQsxl3HtCr0K7QwkHQtF_QsEwM0NMq0N7EEPH20I9bdAjQlUrQutCzPdCA0NzQsQHQwdlSaHR0cDovL3d3dzIuYXNzZW1ibGVlLW5hdGlvbmFsZS5mci9yZXByZXNlbnRhbnQvZGV0YWlsX3JlcHJlc2VudGFudF9pbnRlcmV0LzMxNjMyNqU3MTM3M8QQ0KEw49DI7PLQn0jQl9C47NCe0KHQgBvQmq1leWUuc2JjMzguY29txBTQ1TwMfkXQ0AN_0I3Qhjc1KUH80LnQstDFKC8


les réponses aux questions sur l’objectivation cutanée : quelle méthode, quel 

appareil, quels laboratoires de tests…?.  

.   

// Plus d'infos 
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